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VALIDATION DE LA PHASE AVANT-PROJET DEFINITIF 

DU PROJET DE CONSTRUCTION DU CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS 

DE MONTCORNET 

 

 

 

Lors de sa réunion du 4 février 2013, le Conseil d’administration a voté l’autorisation de 

programme pour la construction du centre d’incendie et de secours  de MONTCORNET à 

hauteur de 1 480 000 € réajustée à 1 152 000 €. 

 

Le cabinet HENNEQUART d'Hirson architecte désigné pour assurer la maîtrise d’œuvre de ce 

projet a présenté son avant-projet définitif  le 18 avril 2016. Le coût des travaux est estimé à   

768 800 € HT et hors fondations spéciales. 

 

Conformément au cahier des clauses administratives particulières, la rémunération du maître 

d’œuvre est arrêtée lors de la validation de l’avant-projet définitif. Cette rémunération 

initialement prévue à 10,34 % est maintenue. La rémunération  du maître d’œuvre serait alors 

fixée à 81 355,12 € HT. 

 

 

Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 12 ; 

 

Le  Conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide : 

 

-   De valider l’avant-projet définitif du projet de construction  du centre  de secours de 

MONTCORNET présenté par le Cabinet HENNEQUART, architecte et maître d’œuvre pour 

un montant total de travaux de 768 800 € HT (valeur avril 2016 BT 01 janvier 2016) ; 

 

-   De fixer à 10,34 %, conformément à la convention du maître d’œuvre le taux de 

rémunération définitif du cabinet HENNEQUART pour un montant forfaitaire de 

81 355,12 € HT ; 

 

-   D’autoriser le Président à signer un avenant pour fixer la rémunération définitive du Cabinet 

HENNEQUART ; 

 

-   D’autoriser le Président à lancer l’ensemble des marchés relatifs à la construction du centre 

de secours de MONTCORNET. 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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